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Ce rapport présente les résultats de la vérification :

- du respect du (des) produit(s) aux spécifications techniques définies dans le référentiel de certification,

- de l’existence et l’efficacité du système qualité et de la production des éléments documentaires ainsi que des moyens de vérification mis en place par le
demandeur / titulaire.
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Audit de Certification de la Marque NF552

Organisme Certificateur
AFNOR Certification

www.marque-nf.com

Secrétariat Technique
INFOCERT

www.infocert.org
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TYPOLOGIE DE L'AUDIT (X)

INITIAL

SURVEILLANCE ANNUELLE

AUDIT COMPLET

COMPLEMENTAIRE SUITE A  ↑

AUTRE

EXTENSION VERSIONNELLE
description  ↑

AUDIT A BLANC

Titulaire / Postulant Nom du Logiciel

L1

L2

L3

L4

L5

L6

LOGEAS INFORMATIQUE LOGEAS WEB

X

http://www.marque-nf.com/
http://www.infocert.org/


DEROULEMENT DE L’AUDIT

DISTANCIEL / PRÉSENTIEL

Outil de visio-conférence

Adresse de l'audit (si présentiel)
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Audit Date(s) d’audit P.

Global

Si différencié – date par audit 

Qualité

Produit

Robustesse

Participants (Nom/Fonction/Email)

P. : AM : Matin – PM : Après Midi 
J : Jour Entier

Nicolas Marchand, co-gérant

Emeline AHOUA, Support niveau 1

Alexia LABHARTE, Développement

Alexandra DESJARDINS, 

06/11/2024 J



AUDITEURS / REFERENTIEL / RAPPORT
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Responsable AUDIT Gleizes Patrice Auditeur 2 Expert

Auditeur 1 Gleizes Patrice Observateur Superviseur

Création Gleizes Patrice 06/11/2024

Relecture - xx/11/2024

Publication finale COMITE DE RELECTURE xx/11/2024

Téléphone +33 (0)1 40 17 04 05

Courriel admin@infocert.org

Equipe d’audit (Rôle et Nom)

Suivi du RapportREFERENTIEL DE CERTIFICATION

Référentiel NF552 Règles de certification V 1

Annexe 1 Exigences logicielles V 1

Annexe 2 Dossier de demande V 1

Annexe 3 N/E V 

Annexe 4 Sécurité́ et Robustesse V 1

ISO 25051 Exigences qualité logiciel (ISO) 2014

Contact INFOCERT

mailto:admin@infocert.org


INFORMATION ÉDITEUR ET 
PRODUIT(S)



Autres informations 
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AUDITEURS / REFERENTIEL / RAPPORT

Secrétariat Technique
INFOCERT

www.infocert.org

LOGEAS INFORMATIQUE

22 Rue Saint Genest 
31800 LABARTHE-INARD

Groupement religieux 
associations 1905 et 1901

Syndicats
TPE

Gestion de tutelles

Environ 600 clients installés (base de données). 

1957 Utilisateurs. 

http://www.infocert.org/
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À PROPOS DU/DES LOGICIEL(S) AUDITÉ(S)

Réf. Nom du Logiciel Catégorie Version Majeure Version Auditée

L1

L2

L3

L4

L5

L6

Versions antérieures du logiciel :
Logiciel 
Interne 

NON

Réf. Nom du Logiciel Catégorie Version Majeure Version Auditée

L1 LOGEAS WEB 3 11.0 11.0.0.0

L2

L3

L4

L5

L6

N/A
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SYNTHÈSE  TECHNIQUE DU (DES)  LOGICIEL(S)

(*) : le logiciel gère t’il des transferts de données vers un système centralisateur ?. Le transfert impactant l’exhaustivité des données relatives au respect des ISCA

Typologie application Web, Client/serveur,

Automate / Borne N/A

Localisation des données 
d’identification sur le serveur

Gestion de la réplication Pas de réplication

Système d’exploitation de 
développement Windows Langages de développement Delphi et Angular pour la version 

SaaS. 

Base de données SQL Lite 

Gestion de la sauvegarde Sauvegarde machines virtuelles / ZIP du système et sauvegarde tous les 6 mois

Environnement d’utilisation WINDOWS coté serveur et client avec développement en Mode Cloud

Chiffrements Base de données chiffrée suivant les protocoles SQLite. Disques chiffrés Bitlocker, 

Observations



DETAILS D’UN CERTIFICAT ET 
CLASSIFICATION DES ÉCARTS



Date d’émission
Date du jour à laquelle AFNOR Certification a émis le certificat.

Date de renouvellement
Date du jour à laquelle AFNOR Certification a émis le certificat + 1 an.

Date de première admission
Correspond à la date anniversaire du certificat et de la conformité du 
produit.

Numéro de certificat
Exemple : No 552/3456-7

• 552 = Numéro de la Marque NF
• 3456 = Numéro du produit
• 7 = Numéro incrémentiel du nombre d’éditions d’un certificat

Numéro de version conforme aux règles

Détails d’un certificat

Sur le ticket, la facture…, le numéro mentionné correspond à la 
catégorie du produit suivi de son numéro (exemple : B3456).

Exemple : Numéro de version 1.0 certifié le JJ/MM/AAAA conforme 
aux règles NFXXX VXX

• 1.0 = Numéro de la version du logiciel audité
• NFXXX = Numéro de la Marque NF – ex : NF552
• VXX = Version du référentiel appliqué lors de l’audit – ex : V1.0

552/3456-7
DD/MM/YYYY
DD/MM/YYYY
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Tout savoir sur le certificat

Conformément aux règles de certification, pour conserver le droit d’usage de la 
marque NF, il faut procéder à une surveillance annuelle avant la date anniversaire
La surveillance peut être anticipée jusqu’à 6 mois avant l’échéance de la date
anniversaire.

Tant que les surveillances annuelles sont réalisées dans ce délai, le certificat sera
réémisautomatiquement autant de fois que nécessaire sans formalités de votre part.

Si je ne respecte pas ma surveillance annuelle, AFNOR Certification effectuera un
retrait decertification de mon logiciel, quelle que soit la date de renouvellement
inscrite sur mon certificat. Comme prévu par les règles de certification en cas de
retrait de certification, je suis tenu d’en informer mes clients.

Toutes les informations concernant le produit, ses versions, son environnement, ainsi 
que sa catégorie doivent être en accord avec les données présentées durant l’audit.

Mon premier certificat est émis le 1er
Septembre 2021, la date
d’anniversaire de mon produit est
donc fixée au 1er Septembre. Elle est 
rappelée dans la date de première 
admission du certificat

01/09/2021

Date Limite (*) pour réaliser ma 
surveillance annuelle.
Hors circonstance exceptionnelle 
dument justifiée 

01/09/2022

01/03/2022

Période de 6 mois, durant laquelle je 
peux anticiper ma surveillance 
annuelle.

J’effectue ma surveillance annuelle, 
prévue en Septembre 2022, le 1er 
Avril 2022.

Le résultat est positif, je prolonge mon 
droit d’usage jusqu’à la prochaine 
date anniversaire, jusqu’au 1er 
Septembre 2023.

S’il s’agit d’une nouvelle version, 
j’aurai un nouveau certificat.

Anticipation 
possible

Toute modification nécessite l’envoi à INFOCERT d’une nouvelle lettre de          
demande de marque (exemple : changement d’adresse du titulaire…).
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IDENTIFICATION DU LOGICIEL AUDITÉ

Identification du logiciel à l’écran



CLASSIF ICAT ION DES  ÉCARTS
Durant l’audit, l’auditeur analyse les réponses, documents et preuves fournis lors des entretiens. 

Les écarts constatés sont classés comme suit :
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Code Ecart Description

NCM Non-conformité 
MAJEURE

Non-satisfaction d’une exigence du référentiel (caractéristique certifiée ou disposition d’organisation, de suivi 
ou de pilotage) entraînant un risque avéré (c’est-à-dire fondé sur des éléments objectifs) de non-respect, 
récurrent, ou unique en cas de risque très important, d’une exigence relative au produit concerné. 
(Anciennement appelé Non-Conformité)

NCm Non-conformité 
MINEURE

Non-satisfaction d’une exigence du référentiel (caractéristique certifiée ou disposition d’organisation, de suivi 
ou de pilotage) n’entraînant pas de risque important de non-respect d’une exigence relative au produit 
concerné.
(Anciennement appelé Remarque)

Source : Référentiel NF - P1 - Règles de fonctionnement AFNOR Certification- Révision N°1 du 08/04/2019
â Ecart hors demande d'évaluation de conformité 

PV Point de 
Vigilance

L'auditeur considère les réponses acceptables en regard des exigences, mais considère qu'elles pourraient 
être améliorer pour faciliter l'audit et le contrôle des produits. La demande de certification est admissible.
(Anciennement appelé Commentaire)

Lors de chaque audit de surveillance, les écarts de l'audit précédent sont réanalysés



INFORMATIONS 
LIMINAIRES A L’AUDIT



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

15
Informations Liminaires

Le logiciel fait l’objet d’une refonte complète pour un fonctionnement en mode SaaS avec PaaS. L’éditeur étant le propriétaire 
des infrastructures utilisées. 
Proposition logicielle de contrôle des mots utilisés dans les champs texte libre. 

La sécurisation des VM’s se fait par authentification des IP’s de connexion. 



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

16
Informations Liminaires

L’éditeur a développé un outil de suivi des écarts accessible par les utilisateurs



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

17
Informations Liminaires

Le registre de traitement des données est fait de manière externalisé (à la charge des utilisateurs de le mettre en place)



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

18
Informations Liminaires

Suivi des tests



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

19
Informations Liminaires

Outil de ticketing en ligne. 



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

20
Informations Liminaires

Mapping BDD. 



SUIVI DES ECARTS 
ANTERIEURS



Rappel de l’écart :

Ecart Antérieur
22

CLASSIFICATION
Écart 2023 /

Point de Vigilance

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Constat 2022
Référentiel v 0

Exigence

L’éditeur a présenté lors de l’audit la cartographie des flux qui n’est pas complétée par le détail des flux et sécurisations utilisées.
Le détail des flux en vue focus par module permettrait de comprendre plus précisément les échanges entre les différents modules 
constituant le système. 

1
2

Q
§ 5.1.1.4

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6



EVOLUTION RESOLU

23

Ecart Antérieur 
Evolution Audit 2023

Résolution de l’écart :

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Écart 2023
Référentiel v 1.0

Exigence

L’éditeur a présenté lors de l’audit la cartographie des flux qui est complétée par le détail des flux et sécurisations 
utilisées.
Le détail des flux en vue focus par module permet de comprendre plus précisément les échanges entre les 
différents modules constituant le système. 

X

2
Q

§ 5.1.1.4



Rappel de l’écart :

Ecart Antérieur
24

CLASSIFICATION
Écart 2023 /

Point de Vigilance

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Constat 2022
Référentiel v 0

Exigence

Le logiciel ne propose pas de monitoring des champs texte libre liés à la collecte de données personnelles. La technologie actuelle 
est difficilement intégrable dans le logiciel.  

2
1

P
§ 4.5.1.4



EVOLUTION
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Ecart Antérieur 
Evolution Audit 2023

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Ecart 2023
Référentiel v 1.0

Exigence

Ecart 2024 /

Point de vigilance

Le logiciel ne propose pas de monitoring des champs texte libre liés à la collecte de données personnelles. La technologie actuelle 
est difficilement intégrable dans le logiciel.  

2
P

§ 4.5.1.4

1



Rappel de l’écart :

Ecart Antérieur
26

CLASSIFICATION
Écart 2023 /

NC Mineure

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Constat 2022
Référentiel v 0

Exigence

Le logiciel permet de réaliser des sauvegardes non sécurisées. L’application d’un protocole de chiffrement symétrique est 
nécessaire pour sécuriser ces dernières. 

3
2

R
§ 4.8.5



EVOLUTION
Écart 2024 /

NC Mineure
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Ecart Antérieur 
Evolution Audit 2022

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Écart 2023
Référentiel v 1.0

Exigence

Le logiciel permet de réaliser des sauvegardes des données personnelles non sécurisées (traitement au niveau 
fiscal). L’application d’un protocole de chiffrement symétrique est nécessaire pour sécuriser ces dernières. 

2
2

R
§ 4.8.5



Rappel de l’écart :

Ecart Antérieur
28

CLASSIFICATION
Écart 2023 /

NC Mineure

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Constat 2022
Référentiel v 0

Exigence

Le logiciel ne garde pas une trace lors de l’application d’un droit (droit à la suppression, ….)

Il est nécessaire de pouvoir conserver une preuve du traitement de la donnée

4
3

P
§ 4.3



EVOLUTION
Écart 2024 /

NC Mineure
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Ecart Antérieur 
Evolution Audit 2022

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Écart 2023
Référentiel v 1.0

Exigence

Le logiciel ne garde pas une trace lors de l’application d’un droit (droit à la suppression, ….)
Il est nécessaire de pouvoir conserver une preuve du traitement de la donnée

3
4

P
§ 4.3



ÉCARTS DE L’AUDIT 
D’ÉVALUATION



Constat durant l’audit :

31
Audit d’évaluation X : Logiciel(s) 

concerné(s) 
TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Constat N°
Référentiel v 1.0

Exigence

La documentation du paramétrage ne permet pas d’identifier les paramètres liés au traitement des données et 
leurs valeurs initiales. 

X

1
Q

§ 3.1.2



EVOLUTIONConstat N° RESOLU

32
Audit d’évaluation

NC Majeure NC Mineure avec Suivi 

NC Mineure sans Suivi Point de vigilance 

Résolution de l’écart :

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

La documentation du paramétrage permet d’identifier les paramètres liés au traitement des données et leurs valeurs initiales.

4
X



Constat durant l’audit :

CLASSIFICATION
Ecart 2024 /

Point de vigilance

33
Audit d’évaluation X : Logiciel(s) 

concerné(s) 
TOUS L1 L2 L3

L4 L5 L6

Constat N°
Référentiel v 1.0

Exigence

4

L’éditeur n’a pas réalisé la documentation d’administration du logiciel permettant d’identifier les obligations dans 
le traitement de la donnée dans ou hors du logiciel. 

2
Q

§ 3.1.3.1



SYNTHÈSE DE L’AUDIT



Synthèse de l’audit

Proposition de décision :         Favorable         Défavorable         Favorable avec audit complémentaire avant le :

35

NF 552

Nom du(des) produit(s) Version Majeure NC MAJEURE NC Mineure Dont NC Mineure
Avec Suivi

Point de 
vigilance

LOGEAS WEB 11 2 2

X

Précisions apportées par le comité de relecture :



INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES SUR VOTRE 

CERTIFICATION



Mettez en avant votre 
certification !

La démarche vertueuse

Pour mettre en avant la démarche 
vertueuse dans laquelle vous vous 
êtes inscrit en choisissant la 
certification, nous avons investi pour 
vous dans une vidéo 
promotionnelle qui vous aidera à 
mettre en avant votre certification !

Pour utiliser la vidéo :

Pour partager la vidéo sur votre site 
internet ou sur vos réseaux sociaux, 
n'hésitez pas à télécharger la vidéo 
directement depuis le bouton de 
téléchargement ci-dessous !  



Adhérez au
GT Conformité 
Logiciel

Élaborer et mettre à jour les règles 
de certification NF203 et NF525.

Le GT Conformité Logiciel est un groupe de travail constitué 
de professionnels, d’associations, d’éditeurs de logiciels, 
d’utilisateurs mais aussi de représentants d’organismes 
institutionnels qui se réunissent afin notamment :

Préparer et mettre en place la 
généralisation de la facturation 
électronique.

Élaborer et mettre en place la 
promotion de la qualité des 
logiciels certifiés.

Participer à des séances avec 
des intervenants extérieurs
- fiscalistes, avocats, etc. 



En savoir plus

Site d’INFOCERT

Pour tout savoir sur INFOCERT, les 
différentes certification que nous 
proposons, l'actualité de la 
certification, les nouvelles 
réformes, les dernières versions des 
règles de certification et bien plus 
encore. 

Liste des certificats

Rendez-vous directement sur la liste 
des clients certifiés et retrouvez 
facilement le certificat de conformité 
que vous cherchez !
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